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Nouvelle tentative de suicide d’une
étudiante à Lyon : les universités

doivent rouvrir !

Samedi  9  janvier,  un étudiant  de l’université  Lyon III  a  tenté de mettre  fin  à  ses  jours  en se  jetant  du 4e

étage de sa résidence universitaire à Villeurbanne. Son pronostic vital est engagé. Dans la soirée du mardi
12 janvier, une étudiante lyonnaise a tenté de mettre fin à ses jours en essayant de se défenestrer, les
secours sont arrivés in extremis. Les syndicats FO de l’enseignement supérieur et de la recherche de
l’académie de Lyon apportent tout leur soutien à ces étudiants et à leurs familles.

Combien faudra-t-il de tentatives de suicides, faudra-t-il des morts pour que le ministère prenne enfin la
mesure de la situation dans laquelle sont placés les étudiants par l’interdiction de l’enseignement dans les
universités  ?  La  circulaire  de  la  ministre  F.  Vidal  ne  règle  rien,  au  contraire  elle  aggrave  la  situation  en
prévoyant des retours au compte-gouttes, par groupes de 10 étudiants maximum, pour ce qui n’est même
pas de l’enseignement mais du tutorat par d’autres étudiants. Cette disposition implique le recrutement de
contractuels étudiants en urgence et la discrimination pour trier les rares étudiants qui auraient le droit de
revenir dans les mini-groupes. Outre que c’est presque impossible à organiser concrètement pour les
universités, ces dispositions sont profondément inégalitaires, ne règlent rien et laissent en réalité la
situation pourrir, avec les conséquences que l’on voit. Cette circulaire doit être retirée.

Comme l’indique le communiqué intersyndical national qui appelle à la grève le mardi 26 janvier1 :  « Le
retour sur site doit concerner l’ensemble des étudiant·es et pas seulement les seul·es autorisé·es. Toutes et
tous sont en effet frappé·es par l’isolement et cette situation ne fait qu’amplifier la précarité étudiante et le
risque de décrochage. Ce retour doit s’organiser dès maintenant dans des conditions sanitaires sécurisées
dont la mise en place est de la responsabilité du gouvernement. Nous exigeons donc que les moyens
humains, financiers et matériels nécessaires soient attribués de toute urgence sous peine de sacrifier une
génération entière d’étudiant·es. »

Le premier des « accompagnements », c’est de pourvoir suivre des cours. Les étudiants doivent pouvoir
suivre des enseignements en présentiel, les enseignants ne doivent pas être interdits de faire cours.

FO ESR 69 et 42 appellent tous les personnels des universités à participer massivement à la grève du mardi
26 janvier, notamment pour demander la réouverture des universités avec tous les moyens nécessaires, et
aux manifestations :

- Lyon : départ 14h de la place Guichard en direction du rectorat

- Saint-Etienne : départ 10H30 de la Bourse du Travail en direction de l’Inspection académique de la Loire.
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1 FO-ESR, SNTRS-CGT, CGT FERC SUP, CGT-INRAE, SNESUP-FSU, SNEP-FSU, SNASUB-FSU, SUD EDUCATION, SUD
RECHERCHE EPST, SOLIDAIRES ETUDIANT-E-S, L’ALTERNATIVE, UNEF, SNCS-FSU, SNETAP-FSU, FACS et LABOS EN
LUTTE.
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